
ATELIER 2A: .ES RELATIONS ENTRE L'ONU ET LA SOCIÉTÉ CIVILE:
TRANSPARENCE ET RESPONSABILITÉ DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

Les représentant de la société civile, et en particulier les organisations non
gouvernementales, occupent une place d'importance croissante sur 1i scène
internationale. Ce rôle prépondérant devrait se manifester par une plu.-. grande
accessibilité aux différentes instances de l'ONU, et en particulier du Con'seil de
sécurité. Il semble cependant nécessaire de clarifier les objectifs, le rôle et les
responsabilités des ONG, ainsi que d'établir des modalités de concertation entre
les gouvernements, les représentants de la société civile et les Conseil de
sécurité.

À partir de ce constat, les participants à l'atelier formulent les
recommandations suivantes :

1. Consultation et coordination au Canada

Le gouvernement canadien doit mettre en place des mécanismes de


